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__,_._,___ 

.  

Milig ker, 
 
A-berzh hor c'heneil Pêr, hag hor c'huzul-ren a-bezh eveljust, setu ur c'hinnig a 
genlabour, "Raktres BBE/Projet BBE" e anv, evit kregiñ da nebeutañ (s.o. ar 
fichennaoueg kevret). 
 
A greiz kalon ganit 
Erig P. ar P. 
*********************************************** 
Cher Emile, 
 
Voici, de la part de notre ami Pêr, et de tout le bureau, bien entendu, une première 
proposition de coopération intitulée "Projet BBE" (cf PJ). 
 
Bien cordialement 
Eric P. Le P. 
 
 
__._,_.___ 

Répondre (en mode Web) | Nouvelle discussion  

Messages | Fichiers | Photos | Liens | Base de données | Sondages | Membres | Agenda  

 

  
Modifier vos options par le Web ((Compte Yahoo! requis)  
Modifier vos options par mail : Activer l’envoi groupé | Activer le format Traditionnel  

Aller sur votre groupe | Conditions d’utilisation de Yahoo! Groupes | Désinscription  

Toute la discussion (1) 

Yahoo! 

Aller sur votre groupe 

Yahoo! 360º 
Partagez l'essentiel 
Blog et photos avec 
vos proches. 

Yahoo! Groupes 
Créez votre groupe 
Partagez vos goûts 
avec les autres. 

Y! Toolbar 
100% gratuit ! 
En 1 clic, accédez 
à vos groupes. 



 

 
www.bretonsdumonde.org 

Lettre à l’Institut de locarn 
 

St-Pétersbourg, 
le 28/02/2007 
d’an 28 a viz C’hwevrer 2007 

 
Objet: Concrétisation du partenariat "Bretons du Monde – OBE – Institut de Locarn" 
 

 

Bonjour Emile, 

 

Nous sommes donc tombés d’accord sur la formulation du communiqué de presse BDM-OBE 2007/03 lancé 

sous le titre "BdM-OBE renforce son partenariat avec l’Institut de Locarn". Il faut maintenant passer à l’acte, 

et je réponds à présent à la question posée sur notre apport. Pour l’instant, il s’agit de :  

 

1) Fournir l’apport financier nécessaire à la mise en réseau des associations bretonnes à l’étranger, dans 

une optique de création de "Bureaux de la Bretagne à l’Etranger" (BBE) et d’installation d’un Centre 

Opérationnel et de Coordination de ces BBE à l’institut de Locarn. 

 

2) Mettre à disposition de Locarn comme de la diaspora un outil Internet performant issu de la 

"professionnalisation" (ou "industrialisation") de notre site Internet ainsi que de la base de données 

diasporiques en ligne (BDD) associée. 

 

3) Mettre en commun notre réseau relationnel.  

Pour ce qui nous concerne, nous sélectionnerons d’abord un premier cercle de personnes que BdM-OBE sait 

mobiliser, via ses contacts discrets mais efficaces et durables. Et nous nous attacherons ensuite à sensibiliser 

un second cercle, plus consommateur qu’acteur pour le moment, mais sûrement susceptible de constituer un 

réservoir de compétences au service de la Bretagne… 

 

Eclairons à présent ce projet de création de BBE qui me paraît essentiel ! 
Le Conseil Régional n’a pas seulement donné son aval pour sa réalisation, mais il le cautionne aussi en 

subventionnant des BBE appelés à jouer le rôle d’Ambassades de la Bretagne. On devrait en fait aboutir, et 

c’est le plus important à mes yeux, à une reconnaissance semi-officielle par nos institutions de ces 

représentations bretonnes à l’étranger.  

 

Pourquoi obtiendra t-on une représentation semi-officielle ? Pour les raisons suivantes : 

1) Le CR cautionne/subventionne le projet, à hauteur de 30 % du budget total  

 

2) Le CR confirme par son vote qu’il s’attend à une activité des BBE exercée en coopération avec le 

Conseil Régional, selon des modalités restant à définir (voir diapos 25-26 de la présentation PowerPoint 

soumise à la commission permanente) 

 

3) Nous prévoyons de délivrer un label à ces BBE, label qui serait attribué/remis/approuvé par le CR après 

définition conjointe, par exemple, avec l’Institut Culturel de Bretagne. Ce label pourrait être doté de 1 à 5 

étoiles ou hermines selon l’implication de l’association… 

 

4) Nous prévoyons aussi de rédiger une charte de fonctionnement des BBE avec le Conseil Régional.  

Christian Guyonvarc'h m’a écrit en ce sens, il retient cette idée d’un conventionnement. 

Comment le projet peut-il décoller ? 

En intéressant et en fédérant le plus grand nombre d’associations. 

 



Comment intéresser ces associations? 

En dehors des considérations identitaires, nous devons offrir aux associations des Bretons de l’Etranger, non 

seulement un service, mais des facilités matérielles. La plus grande partie de budget pourrait donc être 

consacrée à l’investissement en matériel informatique et de communication.  

 

Comment faire fonctionner le bureau ? 

En contrepartie de ce don, l’association devient un BBE ("Bureau de la Bretagne à l’étranger") et s’engage 

dans la mesure de ses moyens et disponibilités à observer la charte de fonctionnement ci-dessus évoquée. 

 

Comment s’assurer que le bureau remplira ses fonctions dans le temps ? 

La charte de fonctionnement fera obligation au BBE de se manifester régulièrement. Il nous faudra donc 

veiller à entretenir les liens avec la fréquence adéquate pour fidéliser ses membres. 

 

Comment rendre opérationnels les BBE ? 

En créant un "Centre opérationnel et de coordination diasporique inter-BBE", dit CODIB. 

Tous les 2 ou 3 mois, par exemple, le CODIB organiserait une vidéo/web conférence où tous les BBE 

exposeraient, les uns après les autres, leurs avancées, problèmes, suggestions et activités. Ils échangeraient 

leurs meilleures pratiques, participeraient ou resteraient à l’écoute des projets, à commencer par le projet 

"DEB" de l’Institut. Cette vidéo-conférence serait relayée sur le web, dans le style de la plateforme 

d’échange qui s’est tenue lors du Cyber-fest-noz organisé par An Tour Tan. 

 

Pourquoi l’implantation du CODIB à l’Institut de Locarn ? 

1) Le fonctionnement du CODIB requiert une organisation rigoureuse, un savoir faire et des locaux 

disponibles à Locarn. Le constat fait durant ma visite de Janvier m’a encouragé dans cette approche.  

 

2) Cette mise en réseau institutionnelle deviendra un outil de plus pour réaliser et développer le projet DEB. 

 

3) Locarn nous aidera à trouver les sponsors pouvant contribuer à la part de ressources propres, soit 70% du 

budget total, qui sont requises par la Région en sus de sa participation de 30 %. 

 

4) Via l’Institut de Locarn, le projet pourra fédérer davantage d’associations de Bretons à l’étranger. 
 

5) Une fois ces BBE mis en place et dotés de plateformes de vidéo/web conférence, leurs frais de 

fonctionnement seront pratiquement nuls.  

 

Rappel des objectifs premiers du projet 

• Diffuser la culture bretonne et faciliter le développement des liens au sein de la diaspora bretonne dans 

chaque zone géographique 

 

• Servir de relais et de base arrière aux initiatives bretonnes à l'étranger  

 

• Travailler en coopération avec le Conseil Régional, selon des axes à préciser 

 

• Accroître le partenariat non seulement avec l'Institut de Locarn, mais avec d’autres organismes 

recueillant nos assentiment respectifs, tels que "Bretagne International". 

 

• Développer ce modèle coopératif, en priorité dans le pays où existent déjà des associations bretonnes 

 

• Aider, encourager, voire encadrer, les initiatives de création d’associations de Bretons à l'étranger  

 

D’autres informations concernant le projet sont disponibles sur http://www.gwalarn.org/obe/projet.php  

 

Evit Breizh, ur vro a galon 

Pêr Le Roux, Président exécutif – Bretons du Monde -OBE 


